
DIPLÔME SUPÉRIEUR
DE COMPTABILITÉ ET
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Formation en alternance - Niveau Bac + 5 (Master)



Formation en alternance

Formation d’excellence menant aux métiers de l’expertise comptable, du conseil
ou de l’audit

DIPLÔME SUPÉRIEUR DE COMPTABILITÉ ET DE
GESTION (DSCG)

de novembre 2026
à octobre 2028

Dates

900 heures sur 2 ans

Durée

2 jours en centre
3 jours en entreprise 

Rythme

Objectifs de la formation

Obtention d'un diplôme d'état de niveau master.
Former des professionnels capables d’analyser et exploiter des données comptables et financières, de
garantir la conformité légale et fiscale, de conseiller les entreprises et d’évaluer leur stratégie.
Développer une posture professionnelle, alliant expertise technique, rigueur et capacité de décision.

Compétences visées

 Maîtriser les techniques d'encadrement et de management dans une optique de direction de service
gestion et finance d'entreprise.
Consolider les savoirs et méthodes liés à la gestion juridique, fiscale et sociale.
Acquérir les connaissances et outils liés au management de la comptabilité, du contrôle de gestion et
des systèmes d'information.
Acquérir les savoirs et méthodes liés à l'analyse et à la synthèse : apprendre à décomposer, interpréter,
exploiter des données transversales, conseiller.

Nos atouts

Aide personnalisée pour la recherche de contrat d'apprentissage ou de professionnalisation ; mise en
relation avec des entreprises partenaires et organisation de job dating.

Effectif réduit en formation permettant un suivi personnalisé des apprenants.

Equipe pédagogique hautement qualifiée et membre des jurys d'examen de la filière de l'expertise
comptable.

Evaluations régulières (DST, examens blancs) et séminaire de révision.

Bâtiment neuf avec salles équipées, espaces de travail et de détente, bibliothèque Lumen, restaurants
et cafétérias universitaires.

Nos partenaires : Crowe Fidelio, GMBA, Cofiroute, Finacoop, EDF, Fridorg, Denjean & Associés, Audit &
Valeurs, Aequido Expertise, Hermes international, Bouygues construction matériel, L'Oreal SA, LVMH,
Thales, Opéra National de Paris, VL Expertise Comptable, ORCOM, Safran...



Public cible

Jeunes de moins de 29 ans qui souhaitent compléter leur formation initiale.
Demandeurs d’emploi âgés de 29 ans et + disposant d’une expérience significative dans le domaine.
Salariés en reconversion disposant d’une expérience significative dans le domaine.

Contenu de la formation

Année

1ère
année

2ème
année

UE1 - Gestion juridique fiscale et sociale

UE5 - Management des systèmes d’information

UE6 - Anglais des affaires

UE7 - Relations professionnelles

Unité d’enseignement

UE2 - Finance

UE3 - Management et contrôle de gestion

UE4 - Compatibilité et audit

Durée

130 H

160 H

160 H

160 H

120 H

120 H

50 H

Pré-requis

Titulaire du DCG (Diplôme de Comptabilité et Gestion).
Titulaire d’un Master ou de tout autre diplôme admis en équivalence avec de solides connaissances
dans les domaines comptables, de finance et de gestion.
Possibilité pour les diplômés d’un master CCA de préparer les UEs en 1 an.

DSCG en 1 an ou UE à la carte

Vous pouvez également suivre le DSCG en 1 an ou préparer des unités d’enseignement à la carte.
N’hésitez pas à nous contacter, pour l’établissement d’un calendrier et d’un devis personnalisé.

Effectif

20 à 25 personnes

Intervenants

L’équipe pédagogique est constituée d’enseignants agrégés d’économie et de gestion et membres des
jurys des examens de la filière de l’expertise comptable.

Débouchés

Métiers de cadre supérieur, du conseil, de l'audit : responsable financier, contrôleur de gestion, directeur
comptable, auditeur interne...
Expertise comptable en effectuant un stage rémunéré de 3 ans et en préparant le DEC (Diplôme
d'Expertise Comptable).



Plus de détails
en ligne

Contactez-nous
pour un devis
personnalisé

Code RNCP 40998

Niveau Master 

Diplôme national 

Localisation

ENS Paris-Saclay
Service FPC&A
4 avenue des Sciences
91190 GIF-SUR-YVETTE

Contact

Mme SCRIBE Francine 
01 81 87 48 93
fpca@ens-paris-saclay.fr

Modes de financement

Les atouts de l’alternance
Une formation valorisante pour booster son avenir
professionnel.

Contrat d’alternance
Apprentissage ou professionnalisation.

Projet de transition professionnelle
Financement par Transitions Pro.

Plan de développement des compétences
Financement par l'entreprise ou un OPCO pour les salariés.

Financement Individuel
Auto-financement ou Compte Personnel de Formation (CPF).

Capitalisation d’une première expérience professionnelle.
Approche concrète de l’audit par des professionnels en exercice.
Prise en charge financière de la formation.
Rémunération pour l’apprenti.

Modalités de recrutement

Pré-sélection sur dossier
CV, Lettre de motivation et dossier de candidature.

Entretien de type professionnel

Inscription définitive
Pour les candidats en alternance, l'inscription n'est effective qu'à la
signature d'un contrat d'apprentissage ou de professionnalisation
avec une entreprise.




